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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-49334

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-49334

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Mairie d'Arras

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations d'entretien des terrains de sport

  Description : Prestations d'entretien des terrains de sport

  Identifiant de la procédure : c6a0a682-8f49-48c6-becf-43cefe9a9a73

  Identifiant interne : 2024S0014

  Type de procédure : Appel d’offres compétitive

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77320000 Entretien de pelouses sportives

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77320000 Entretien de pelouses sportives

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ARRAS

  Code postal : 62000

     Subdivision pays (NUTS) : Pas-de-Calais ( FRE12 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 320,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Faillite : Les motifs d'exclusion sont disponibles dans le DCE.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Prestations d'entretien des terrains de sport

  Description : Prestations d'entretien des terrains de sport

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77320000 Entretien de pelouses sportives

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77320000 Entretien de pelouses sportives

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : Conformément à l'article R2162-6 du Code de la 
Commande publique, la consultation donnera lieu à un accord cadre à bons de 
commandes dont les prestations seront susceptibles de varier dans les limites annuelles 
suivantes : - montant minimum annuel: Sans - montant maximum annuel: 150 000,00 € 
HT Conformément aux dispositions de l'article R 2162-5 du Code de la commande 
publique, la durée de validité du marché est la période à l'intérieur de laquelle les bons 
de commande peuvent être émis. Elle est fixée à 12 Mois, à compter de la notification du 
marché. Le marché est reconductible de manière tacite, dans les conditions définies au 
CCAP, 3 fois, pour une période de 12 Mois, soit une durée maximale de 48 Mois. Le 
jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l'article R2152-7 du Code 
de la commande publique au moyen des critères suivants affectés d'une pondération 
exprimée en pourcentage : 1. Prix (pondération : 60%) 2. Valeur technique appréciée au 
regard de la note méthodologique remise par le candidat à l'appui de son offre, 
détaillant les moyens humains affectés aux prestations, les conditions d'exécution des 
prestations, ainsi que les mesures prises en matière de développement durable et de 
protection de l'environnement (pondération : 40%) Le critère prix sera apprécié de la 
manière suivante : Lors de l'analyse des offres, un panel de plusieurs postes du 
bordereau des prix unitaires, qui sera identique pour l'ensemble des candidats, sera 
choisi de manière aléatoire par la ville d'Arras. L'analyse sera donc effectuée sur la base 
de ces totaux obtenus.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Autre

  Description : Voir les pièces exigées à l'article 5 du réglement de consultation.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : http://arras.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : http://arras.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : Les candidats ont la possibilité d'introduire 
un recours précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature du contrat.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Mairie d'Arras

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Mairie d'Arras

  Numéro d’enregistrement : 21620041000019

  Ville : Arras

  Pays : France

  Adresse électronique : s-marches@ville-arras.fr

  Téléphone : 0321506931
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 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 56eafd46-83fe-446a-9b2c-c4f17b242b79 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/04/2024 à 11:30

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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